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(3a 15), AM0863 (12a 23), AM0904 (2a) constituant des espaces verts 
d’accompagnement de voirie et appartenant à Monsieur Jean RIGARD. 

 
 

LOCALISATION 
 .

.  
Source : CUGN-IGN-INSEE-DGI (tous droits reservés) 

 
 
DELIBERATION N° 2003/12-05 - ACQUISITION DE QUATRE TERRAINS 
(Propriété de M. AUBERT) 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, fait état d’une proposition d’acquisition par la 
commune de Ludres de quatre parcelles cadastrées A 0066, A 0453, A 0498 et A 
0638. Ces quatre parcelles appartiennent à Monsieur Jean-Marcel AUBERT. 
 
Le prix de vente est fixé à 4 492,50 euros : 
 

-   370,00 euros pour la parcelle cadastrée A 0066 (7a 40), soit 0,5 euro par m² 
-2 487,50 euros pour la parcelle cadastrée A 0453 (9a 95), soit 2,5 euros par m² 
-   735,00 euros pour la parcelle cadastrée A 0498 (2a 45), soit 3 euros par m² 
-   900,00 euros pour la parcelle cadastrée A 0638 (2a 25), soit 4 euros par m² 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
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- de procéder à l’acquisition de quatre parcelles cadastrées A 0066, A 0453, A 0498 
et A 0638 pour une somme de 4 492,50 euros. 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte notarié et de désigner comme notaire, 
Maître CONREUR à Nancy, Notaire de la commune. 

- d’inscrire les crédits au budget primitif de l’année 2004. 
 
 

LOCALISATION 
 

A 0638

A 0498

A 0453

A 0066

 
Les parcelles apparaissant foncées appartiennent à la commune de Ludres 

 
DELIBERATION N° 2003/12-06 - FORET COMMUNALE – CONVENTION DE 
MAITRISE D’ŒUVRE AVEC L’O.N.F. 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, indique à l’Assemblée que des dispositions sont 
en cours d’élaboration avec l’Office National des Forêts, pour entreprendre des 
opérations de nettoyage et de replantation de la forêt dévastée par la tempête de 
décembre 1999. 
Il propose de confier cette mission à l’Office National des Forêts, au travers d’une 
convention de maîtrise d’œuvre et de travaux. Cette convention dont les honoraires 
sont inscrits au budget supplémentaire 2003, comprend deux régimes différents : 
 
Forêt soumise : 
 
Maîtrise d’oeuvre :         482 € TTC 
 
- cloisonnement et plantations 
- rédaction des consultations 




